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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 44187

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation dramatique
dans laquelle les entreprises specialisees dans la restauration de monuments historiques se trouvent du fait de
la non-application des dispositions budgetaires votees en 1995. Il lui demande de lui preciser les motivations qui
ont conduit l'administration, par instruction du 15 novembre 1995, a enregistrer uniquement les factures recues
avant le 30 du meme mois. De plus, il souhaiterait que lui soit indique le montant des credits non depenses
grace a cette decision.

Texte de la réponse

Aucune instruction visant a ecarter les factures posterieures au 30 novembre 1995 n'a ete donnee par les
services du ministere de l'economie et des finances. La circulaire du 26 octobre 1995 autorisait
l'ordonnancement et le mandatement des depenses jusqu'au 31 decembre. Au niveau central, ni le controleur
financier ni le ministere de la culture n'ont refuse de factures. Les dispositions auxquelles il est fait allusion dans
la question ecrite peuvent cependant avoir ete prises au niveau local dans le cadre de mesures d'organisation
destinees a respecter les dates de fin de gestion. Une anticipation des dates de fin de gestion doit permettre une
reddition plus precoce des comptes de l'Etat, qui s'inscrit dans le cadre de la modernisation des procedures
budgetaires et comptables de l'Etat. Si l'application de ces dispositions a pu generer quelques difficultes, la
reforme qui en decoule devrait conduire rapidement a un etalement du rythme de la depense sur l'annee et, par
voie de consequence, a une amelioration des relations entre les entreprises et les services de l'Etat. Il convient
enfin de souligner que si le niveau des credits non consommes en 1995 a atteint un niveau superieur a celui de
1994 (411 millions de francs contre 204 millions de francs), l'explication de ce phenomene ne reside pas dans le
fait que certaines factures n'ont pas ete prises en charge au titre de la gestion de 1995 mais peut s'expliquer par
la sensible augmentation de credits de paiement inscrit en 1995 (1 950 millions de francs en 1995 contre 1 785
millions de francs en 1994 soit + 9 % d'augmentation). Le niveau des credits consommes a ete sensiblement le
meme d'une annee sur l'autre.
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